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REACTUALISATION AFGSU 

 OBJECTIFS  

• Maintenir et actualiser ses connaissances liées à l’AFGSU. 
 
 

CONTENU 

• Révision des connaissances relatives à la prise en charge des urgences vitales et aux risques 

collectifs. 

• Actualisation du programme. 

METHODES PEDAGOGIQUES ET OUTILS D’EVALUATION 

• Exposés interactifs 

• Immersions 

• Démonstrations pratiques 

• Simulation 

GNATIVES REALISEES 

PUBLIC ET PRE-REQUIS 

 

• Tout personnel administratif et technique exerçant au sein d’un établissement de santé ou 
d’une structure médico-sociale. 

• Professionnels de santé inscrits dans la quatrième partie du code de la santé publique. 

• Pré-requis : AFGSU à jour de recyclage. 
 

EFFECTIF 

• Entre 6 et 12 participants par session. 

 

DUREE ET DATES 

• 1 jours en présentiel, en intra ou inter établissements. 

 

INTERVENANTS  

• Formateur soignant en activité à jour de sa formation continue. 

 

MODE DE VALIDATION  
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• Une attestation de formation aux gestes et soins d’urgences de niveau 1 et/ou 2 est 
délivrée au stagiaire ayant participé à l’ensemble de la formation et qui a fait l’objet d’une 
évaluation favorable. 

 
 NB : Formation continue obligatoire pour conserver la validité de son attestation. 
         Une journée de réactualisation tous les 4 ans.   

 

Références et documents d’appui : 

 

• Légifrance. 

• Code de la santé publique. 


